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Maîtriser les solutions 
constructives biosourcées 
pour vos programmes de 

construction et de réhabilitation;  
Systèmes et matériaux

FORMATION MAITRISE D’OUVRAGE



La construction d’aujourd’hui et a fortiori celle de de-
main ne pourra pas être celle d’hier.

Les pouvoirs publics, la communauté internationale 
ont pris conscience de la problématique du réchauf-
fement climatique, des gaz à effet de serre et de la 
construction bas carbone. La loi relative à la transition 
énergétique pour la croissance verte a pour objectif 
un nouveau modèle énergétique français et vise à en-
gager le pays dans la voie d’une croissance verte qui 
lutte contre le réchauffement climatique et sera créa-
trice de richesses et d’emplois durables.

Une croissance créatrice de richesses, de nouvelles tech-
nologies et qui limite notre empreinte environnementale.

Ses objectifs : 

• réduire les émissions de gaz à effet de serre de 40% 
entre 1990 et 2030 et diviser par 4 les gaz à effet de 
serre entre 1990 et 2050.

• réduire la consommation énergétique finale de 50% 
en 2050 par rapport à 2012.

• limiter le réchauffement climatique de 1,5 à 2 °C 
d’ici à 2100

Les études menées par les pouvoirs publics (DHUP) et 
l’association HQE dans le cadre du programme HQE 
performance démontrent la forte contribution des pro-
duits de construction aux indicateurs de l’énergie, du 
changement climatique et posent la problématique 
des déchets.

C’est dans ce nouveau contexte que l’utilisation de 
matériaux de construction et de systèmes constructifs 
biosourcés prend tout son sens. Faible énergie grise, 
stockage de CO2 sur toute la durée de vie du bâti-
ment, ressources renouvelables, nouveaux débouchés 
pour l’agriculture et la sylviculture, tous ces éléments 

concourent à en faire des matériaux de choix pour li-
miter l’empreinte environnementale du bâtiment.

Cependant, le développement et la valorisation de 
la filière matériaux de construction biosourcés (bois, 
chanvre, paille, ouate de cellulose, etc…) et la créa-
tion d’emplois à haute valeur ajoutée ne pourra se 
faire sans une parfaite connaissance du potentiel et 
des limites de ces matériaux et techniques par celui 
qui commande l’ouvrage, le maître d’ouvrage, mais 
aussi par ceux qui conçoivent le projet (architectes, 
bureaux d’études techniques, bureaux de contrôle) et 
ceux qui le réalisent ( entreprises et artisans).

Un des enjeux de cette formation est la Maîtrise  
d’Ouvrage. 

Le Maître d’Ouvrage Public ou Privé est l’acteur pré-
pondérant, l’acteur clef dans une opération d’éco-
construction. Cet acteur incontournable définit son 
opération, rédige son programme, le pense en coût 
global, arrête les choix techniques et environnemen-
taux et l’ambition qu’il souhaite atteindre en termes 
de performances (énergétique, social…). Il doit donc 
être en possession de tous les éléments techniques, 
environnementaux et sociaux afin de pouvoir rédiger 
un cahier des charges de sa programmation dans une 
démarche de développement durable. 

 
Le Maître d’Ouvrage se doit d’être formé afin de 
pouvoir piloter la Maîtrise d’œuvre en charge de 
ses opérations. Toute opération passe par un pro-
gramme rédigé par la Maîtrise d’Ouvrage, il est 
évident que pour que ce programme intègre des 
matériaux biosourcés, faut il encore que le rédac-
teur ait les compétences dans ce domaine.

Des programmes de construction avec des matériaux et  
systèmes constructifs biosourcés…un enjeu pour la planète.



 •  Développer des projets et programmes dans  
une démarche globale de développement durable.

•  Connaître le cadre réglementaire et les limites  
de l’utilisation des matériaux biosourcés.

•  Acquérir les compétences nécessaires afin d’intégrer  
des matériaux biosourcés lors de la rédaction des 
cahiers des charges dans une démarche de coût  
global.

•  Renforcer sa capacité à réaliser des consultations  
et des analyses d’offres de manière circonstanciée.

Maîtres d’ouvrage publics et privés, promoteurs 
immobiliers.

Pré-requis : Connaissances en construction.

Supports de formation numériques, documentation 
technique et réglementaire.  
Formation assurée par des experts et ingénieurs 
reconnus. 
Pédagogie participative.

Jour 1 :
•  Technique matériaux : définition d’un ma-

tériau et d’un système constructif biosour-
cés, familles de matériaux, labels, innovation,  
maturité des filières (chanvre, paille,…).

•  Impact environnemental et caractérisation : savoir 
analyser techniquement une offre d’entreprises.

Jour 2 :
•  Réglementation : normalisation, règles profession-

nelles, assurabilité.
    Présentation de différentes évaluations : Avis  

techniques, ATEX, programme RAGE.
•  Mise en œuvre : limite d’emploi des matériaux, main-

tenance du matériau, entretien en lien avec les ca-
ractéristiques et comportements  physico-chimiques 
et les conditions de mise en œuvre et de vie.

•  Classe de durabilité et d’emploi, durabilité naturelle 
et conférée.

Jour 3 :
•  Aspects économiques : notion de coût global, justifi-

cation du surcoût du matériau en lien avec la perfor-
mance et le cycle de vie de l’ouvrage.

•  Place et enjeux dans le bâtiment du futur.
•  Aide à la rédaction de programmes de construction 

immobilière (innovants, bâtiments démonstrateurs).
•  Approche ACV, FDES.

Durée : 3 jours  
Lieu : Epinal 
Tarifs :  • 900 € TTC    

•  800 € TTC / Remise de 100 € sur le prix TTC  
pour les adhérents du Pôle Fibres-Energivie

Date des sessions : consulter  
http://www.formation.vosges.cci.fr/formation continuen

>>  Maîtriser les solutions constructives biosourcées pour vos 
programmes de construction et de réhabilitation;   
Systèmes et matériaux.

Objectifs 
pédagogiques

Public

Méthodes et moyens 
pédagogiques 

Programme



Les matériaux  
biosourcés ? 
Ces formations couvriront l’ensemble 
des matériaux issus de la biomasse 
d’origine végétale ou animale.  
·  les isolants (laines de fibres végétales 
ou animales, de textile recyclé, ouate 
de cellulose, bottes de paille …) 

·  les mortiers et bétons (béton  
de chanvre, de bois, de lin …) 

·  les panneaux (particules  
ou fibres végétales) 

·  les matériaux composites 

· les matériaux recyclés 

·  la chimie du bâtiment  
(colle, peinture …)

Renseignements  
organisation  
et inscription :
CCI formation Vosges 
Laetitia THOMAZé 
l.thomaze@vosges.cci.fr 
Tél. 03 29 33 88 88

Renseignements  
contenu  
et programme :
Pôle Fibres-Energivie  
Patrick PRUVOT  
patrick.pruvot@fibres-energivie.eu  
Tél. 03 72 74 96 92 ou 06 16 36 14 11

Les formateurs font partie d’un groupement composé de  
INERGIA, le CRITT bois d’Epinal, l’ENSTIB et INGENECO


